




 

 

DEPARTEMENT DES YVELINES                      

VILLE DE VILLEPREUX           DELIBERATION 

N°2017-09-77 
 

CONSEIL MUNICIPAL  
Séance du 19 septembre 2017 

 
Date de la convocation : le 13 septembre 2017 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
Président de la séance : M. Stéphane MIRAMBEAU 
Secrétaire de séance : Mme Valérie FERNANDEZ 
 

Présents : 22  

Stéphane MIRAMBEAU, Thierry ESSLING, Sylvie  SEVIN- MONTEL, Olivier CAUCHY, Corinne RICAUD, 
Laurent BLANCQUART, Valérie FERNANDEZ, Jean-Pierre ELISABETH, Danielle PRESSIER, Thierry DUNEZ, 
Alexandre GUESNON, Loïc NOURICHARD, Annie ALLEGRE, Jean-Philippe DUBOIS, Nicole PRADES, 
Fabienne GELGON-BILBAULT, Éric  MAGNON- VERDIER, Mathieu SEVAL, Odile MOLINIE, 
Christophe  PYTEL, Claude BERTIN, Denis LECOEUR  
 
Absents et représentés : 7 

Françoise BISSERIER a donné pouvoir à Thierry ESSLING 
Evelyne COUSIN a donné pouvoir à Stéphane MIRAMBEAU   
Laurence MORELLE-LOSSON a donné pouvoir à Valérie FERNANDEZ 
Florence ABIVEN-MOREAU a donné pouvoir à Olivier CAUCHY 
Yves PITETTE a donné pouvoir à Odile MOLINIE 
Patricia JUBERT a donné pouvoir à Sylvie SEVIN-MONTEL 
Philippe AZINCOT a donné pouvoir à Corinne RICAUD  
 
 

 OBJET : DESAFFECTATION DU FORAGE « CROZATIER » SITUE AVENUE DU GENERAL DE GAULLE A 

VILLEPREUX 

 
Monsieur ESSLING, adjoint au Maire en charge de l’aménagement et de la mobilité, présente la question. 
 

Le Comité du Syndicat Mixte pour la Gestion du Service des Eaux de Versailles et de Saint-Cloud 
(SMGSEVESC) a délibéré en date du 20 juin 2017 en faveur de la désaffectation du service public de l’eau 
potable du forage « Crozatier » situé sur le territoire de Villepreux, Avenue du Général de Gaulle, car 
n’étant plus nécessaire à l’exploitation du service de l’eau potable. 
 
Conformément à l’article L.1321-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, suite à la 
désaffectation d’un bien mis à disposition, la collectivité propriétaire recouvre l’ensemble de ses droits 
et obligations sur le bien désaffecté.  
 
Afin de poursuivre la procédure, il convient à présent au conseil municipal de se prononcer sur la 
désaffectation de ce bien. 
 
Par la suite, un procès-verbal contradictoire de remise à disposition sera signé entre la Ville et le 
SMGSEVESC. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1321-3 et L.5721-6-1 ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L.2141 et 
suivants ; 
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Considérant que la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, dont fait partie 
Villepreux, est membre du SMGSEVESC et que conformément à l’article L.5721-6-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, ont été transféré au SMGSEVESC l’ensemble des biens, équipements et services 
publics nécessaires à l’exercice de cette compétence ;  
 

Considérant que les équipements suivants ne sont, pour le SMGSEVESC, plus nécessaire à l’exploitation 
du service public d’eau potable : 

- sur la commune de Bois d’Arcy : l’usine et le forage rue Ader, l’usine et le forage situés rue 
Vaillant, 

- sur la commune de Villepreux : le forage « Crozatier » situé Avenue du Général de Gaulle, 
- sur la commune des Clayes-sous-Bois : le forage des « Tasses » situé Avenue du Val des Clayes, 
- sur la commune de Châteaufort : le réservoir situé Chemin des Réservoirs, 
- sur la commune de Bailly : le réservoir situé Route de la Batterie. 

 
Vu la délibération du 20 juin 2017 du SMGSEVESC prononçant la désaffectation des biens listés ci-avant 
à compter de la date d’effet de cette délibération ; 
 
Considérant que les biens listés ci-avant ne seront plus affectés à l’usage du service public de l’eau 
potable à compter de la date de prise d’effet de la délibération du 20 juin 2017 du SMGSEVESC ; 
 
Considérant le nécessité pour la Ville de Villepreux de se prononcer à son tour sur la désaffectation du 
forage « Crozatier » situé Avenue du Général de Gaulle ; 
 
Vu la commission urbanisme de Villepreux du 12 septembre 2017 ; 
 

 

Le conseil municipal, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 23 voix pour, 1 voix contre (Monsieur MAGNON 
VERDIER) et par 5 abstentions (Monsieur PITETTE, Madame MOLINIE, Madame GELGON-BILBAULT, 
Monsieur PYTEL et Monsieur SEVAL) 
 
1. Prononce la désaffectation du forage « Crozatier » situé Avenue du Général de Gaulle à Villepreux. 

 
2. Autorise le Maire à signer tous les documents nécessaires à la remise des biens désaffectés, 
notamment le procès-verbal de remise à disposition. 

 
 

 

   

 

 

  Villepreux, le 21 septembre 2017 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant 
le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de 

la date soit de transmission en Préfecture, soit de sa publication,  

soit de sa notification. 
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